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Communauté de Communes  SEILLE et GRAND COURONNE 

 ENQUETE PUBLIQUE du 25 août au 1 er octobre 2020   

PLUi  du Secteur Grand Couronné 

 P D A de Eulmont    Amance    Laître sous Amance Bouxières aux 

Chênes   Dommartin sous Amance 

Carte communale de Gellenoncourt 

 

RAPPORT de la COMMISSION 

d’ENQUETE 
  

Périmètres de délimitation des abords des 

monuments historiques 

 Annexe N° 13 

 Fiches synthétiques des observations du public et de la 

commission 

Mémoire  en réponse de l’Unité Départementale de 

l’Architecturé et du Patrimoine  

  

 
COMMUNES 

 
NOM 

ORIGINE 
REGISTRE WEB COURRIER 

 
EULMONT 

 

 
EU PDA 01 

HANUS Christophe BO 01   

 
EU PDA 02 

Commission d’enquête    

 
DOMMARTIN/AMANCE 

    

 
DO PDA 01 

Anonyme  WEB 88  

 



 

 

 

 

Commune 
EULMONT 
 

Observation
N° 

plans 

 Le château                        La franche Moitresse
 
 
 
 

Observation 
 
La limite prévue dans le nouveau découpage géographique chemin des montants lui semble trop 
proche des deux monuments historiques (le château et la Franche Moitresse
 
Avis du porteur du projet  
 
Le mémoire de l’UDAP figure à la fiche EU 02 en réponse à 
 
 
Avis de la commission d’enquête
 
Conforme à l’avis de l’Udap et pour les mêmes raisons que celles exprimées à la fiche EU 02. 
 
 

 

 

 

 

Observation 
N° EU PDA 01 

Auteur 
HANUS 
Christophe 

date de 
dépôt
01/10/20

 
Le château                        La franche Moitresse 

 
 
 
 
 
 
Zone du chemin des montants

 

La limite prévue dans le nouveau découpage géographique chemin des montants lui semble trop 
proche des deux monuments historiques (le château et la Franche Moitresse » 

Le mémoire de l’UDAP figure à la fiche EU 02 en réponse à la remarque de la commission d’enquête  

Avis de la commission d’enquête 

et pour les mêmes raisons que celles exprimées à la fiche EU 02. 
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date de 
dépôt 
01/10/20 

Parcelle 
N° 
La franche 
moitresse 

Zone du chemin des montants 

La limite prévue dans le nouveau découpage géographique chemin des montants lui semble trop 

la remarque de la commission d’enquête   

et pour les mêmes raisons que celles exprimées à la fiche EU 02.   
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Commune 
EULMONT 
 

Observation PDA 
N° EU 02 

Auteur 
Commission d’enquête 

date de dépôt 
Eléments 
recueillis en 
cours d’enquête 

Parcelle 
N° 
 

plans 
 
 
 
 
 
 
- Le château 
 
- La franche 
Moîtresse 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
- localisation de 
l’élargissement 
du périmètre 
sollicité par le 
propriétaire du 
château 
 
 
- localisation de 
l’élargissement 
du périmètre 
sollicité par le 
propriétaire de 
« la franche 
Moîtresse » 

Observation 
 
Dans le cadre de l’élaboration du nouveau périmètre des abords des deux monuments d’Eulmont et à 
l’occasion de ses rencontres avec les propriétaires, le commissaire enquêteur a recueilli les 
sollicitations suivantes :  
 
Le château : Globalement les propriétaires ne s’opposent pas aux évolutions contenues dans le projet, 
toutefois ils s’interrogent sur l’exclusion du périmètre des constructions implantées côté pair chemin du 
val, (sachant que les habitations côté impair sont incluses dans le nouveau périmètre). La zone 
construite en cause apparait particulièrement proche du château et sa visibilité est directe.   
 
La « Franche Moîtresse : Le propriétaire s’étonne de l’exclusion du périmètre des parcelles du chemin 
des montants les plus proches de sa propriété. 
 
Avis du porteur du projet  
 
Exprimé dans son mémoire du 19 octobre justifiant la solution retenue par le caractère hétérogène et 
contemporain des constructions sans lien architectural avec les monuments historiques. Reconnait 
l’impact visuel probable en cas d’évolution des constructions sur les parcelles AA 39 et 40 qui sont 
proposées en inclusion dans le périmètre après l’enquête. 
 
Avis de la commission d’enquête 
 
La commission considère cet avis fondé et valide la proposition d’inclusion au périmètre des parcelles 
citées 39 et 40 cf. plan modifié joint annexe 8 bis PDA   
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commune 
DOMMARTIN 
SOUS AMANCE 

Observation 
N° DO PDA 01 
WEB 88 

Auteur 
Anonyme 

Date de dépôt 
01/10/20 

Parcelle N° 
PDA DOMMARTIN 

 

 

Observation 
 
Pourquoi le PDA a été rétréci côté Est du village en direction de Laître-sous-Amance alors que ce 
secteur est dans le champ de vue de l’église Saint Martin ? 
 
Est-ce que les parcelles retirées du PDA sont la propriété de l’adjointe au maire et d’autres membres du 
conseil municipal ? 
 
Merci de bien vouloir étudier ma requête et de bien prendre en compte l’aspect « patrimoine 
historique » plutôt que l’intérêt privé de certains élus. 
 
Avis du porteur du projet 
 
Le mémoire en réponse de l’UDAP en date du 19 octobre figure en PJ ; elle réfute les dires de cette 
personne en rappelant que la proposition du périmètre revient à l’UDAP et non au conseil municipal, et 
justifie le choix d’inclusion ou exclusion des parcelles du dit périmètre.  
 
 
 
 
Avis de la commission d’enquête 
 
La commission partage totalement l’avis de l’UDAP et la pertinence du périmètre projeté.  
 
 
 
 

 

 

         

  












